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QUESTIONS/REPONSES 

 

 

 

 Fourniture de drapage, habillage, trousses de spécialités, sets de soins, housses de 

protection et accessoires de drapage 

 

AO-2020-208 / 2021 DTAOG 

 

 

Question n°1 :  

 

Doit-on envoyer des spécimens pour le 11/02/21 ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Non, le principe du Système d’Acquisition consiste pour les candidats à remettre, dans un premier 
temps, uniquement une candidature au SAD dans les conditions fixées dans le DCE afférent. A ce 
titre, les seules pièces à produire à ce stade sont celles énumérées à l’article 7.4.2 du 
Règlement de la consultation. 
 
Le CHU de Lille, en tant que coordonnateur de cette procédure pour le GCS UniHA, transmettra 
ensuite aux candidats retenus au SAD, dans un second temps, le dossier de consultation afférent au 
marché spécifique. Celui-ci précisera les besoins à couvrir, les quantités prévisionnelles afférentes, et 
fixera une date limite de réception des offres. 
 
Ce n’est qu’à ce stade que des spécimens auront vocation à intervenir. 
 

Question n°2 :  

 

Sauf erreur de notre part, nous n'avons pas les quantités ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Comme rappelé en réponse à la question n°1, ce n’est que lors du lancement d’un marché spécifique 
que les besoins à couvrir et les quantités prévisionnelles afférentes seront communiqués, à l’appui 
d’une date limite de réception des offres propre au marché spécifique en cause. 
 
Une estimation globale en valeur, par catégorie, est toutefois présentée dans le DCE du SAD. 
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Question n°3 :  

 

Concernant le lot 142, s'agit bien de Housses en plastique ? 

 

Réponse du CHU : 

 

L’annexe 1. Catalogue des besoins, jointe au CCTP du SAD n’est, comme l’indique le Règlement de 
la Consultation, qu’une présentation non-exhaustive des produits à même de faire l’objet d’un marché 
spécifique. 
 
Le détail des besoins à couvrir sera fixé au moment du lancement du marché spécifique.  
 

Question n°4 :  

 

Il  n'y  a  pas  de  quantité  sur le fichier  des  lots ? A quelle  date  débutera  ce  marché ? Où est le 

fichier HELIOS ?  

  

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponse à la question n°2. Le fichier au format .cmp sera communiqué aux candidats retenus lors 

du lancement du marché spécifique. 

 

La date et la durée du marché spécifique seront spécifiées, conformément aux termes du SAD, lors du 

lancement du marché spécifique. 

 

Question n°5 :  

 

Dans le DCE  il manque le fichier cmp ou cry ( helios) . Dans le l'annexe CCTP catalogue des besoins 

les quantités ne sont pas indiquées.  Est-ce normal ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponse à la question n°4. 

 

Question n°6 :  

 

Est-il possible d'obtenir le catalogue des besoins par adhérents ? 

  

Réponse du CHU : 

 

Cf réponses aux questions n°2 et 4. 

 

Question n°7 :  

 

Peut-on connaître dès à présent la date limite de réponse à l'offre de prix et des échantillons ? 

  

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponse à la question n°1. 
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Question n°8 :  

 

Pouvez-vous me confirmer que le descriptif de la composition du lot 199 est bien complet ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponse à la question n°3. 

 

L’attention des candidats est attirée sur le fait qu’au visa de l’article 9 du Règlement de la 

Consultation, les délais initiaux alloués respectivement aux candidats pour poser leurs 

questions et au pouvoir adjudicateur pour y répondre sont dépassés. 

 

En effet, les candidats devaient faire parvenir au CHU de Lille leurs questions au plus tard dix 

jours avant la date limite de remise des candidatures fixée au 11 Février, soit jusqu’au 2 Février 

2021. Le CHU pouvait répondre à ces questions dans un délai de 6 jours au plus tard avant la 

date limite de remise des candidatures, soit jusqu’au 6 Février 2021. 

 

Cependant, s’agissant d’un système d’acquisition dynamique, une fois que la date limite de 

réception des candidatures initiales sera passée, les candidats pourront à nouveau poser des 

questions au CHU, qui se chargera d’y répondre dans un délai raisonnable. 

 

Question n°9 : 

 

Notre candidature a été acceptée. Allons-nous recevoir un autre dossier de consultation pour l'offre ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Les candidats dont les candidatures ont été acceptées se verront inviter à soumissionner aux marchés 

spécifiques concernant les catégories sur lesquelles ils ont candidaté. 

 

Cette invitation donnera accès au dossier de consultation du marché spécifique en question. 

 

Question n°10 : 

 

Vous demandez en page 11 du RC un certificat Agefiph. En 2021, la déclaration établie au titre de 

l’année 2020 devra être adressée par la DSN du mois de mai, décret n° 2020-1350 du 5 novembre 

2020 (JO 06/11/2020). Que doit-on faire ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Ainsi qu’il est mentionné à l’article 7.5 du Règlement de la Consultation du SAD, la remise de cette 

attestation au stade de la remise de la candidature n’est que facultative. Il s’agit uniquement de 

permettre un traitement plus rapide des formalités d’attribution de chaque marché spécifique, 

puisqu’un document qui aurait été versé au stade de la candidature et qui serait toujours valide 

n’aurait pas à être redemandé au stade de l’attribution du marché spécifique. 

 

Il convient simplement de remettre, si vous le pouvez, le certificat le plus récent dont vous disposez. 
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Question n°11 : 

 

Nous avons soumis notre candidature pour ce dossier, et notre candidature est retenue. Pouvez-vous 

me communiquer la date limite pour la remise des offres ? Allons-nous recevoir une invitation pour 

soumettre l'enveloppe. 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponses aux questions n°1 et 9. 

 

Question n°12 : 

 

Quand saurons-nous si notre candidature est retenue ou non ? A quand la publication des premiers 

marchés subséquents ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Au visa de l'article 5.1 du règlement de la consultation et de l'article R.2162-45 du code de la 

commande publique, le CHU de Lille se prononce sur la recevabilité de chaque candidature dans un 

délai de 10 jours ouvrables à compter de sa réception. Ce délai peut être porté à 15 jours ouvrables 

dans le cas où des compléments de candidature seraient requis. 

 

Pour information les candidats admis au SAD ont été invités à participer au premier marché spécifique 

par mail en date du 25/02/2021 

 

Question n°13 : 

 

Lot 111 Pourriez-vous nous confirmer qu’il n’y a pas d’erreur dans les dimensions communiquées ? 

 

Lot 130 Pourriez-vous nous communiquer plus de précision concernant ce lot (dispositif utilisé 

actuellement, dimension, composition…) ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponse à la question n°3. 

 

Question n°14 : 

 

Pouvez-vous nous indiquer les fournisseurs qui soumissionnent à ce dossier ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cette information n’est pas communicable à ce stade de la procédure. 

 

Question n°15 : 

 

Dans le RC il est indiqué date de remise de la candidature le 11.02.2021, Pourriez-vous me confirmer 

la date de remise de la candidature ? 

 

Réponse du CHU : 
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Ainsi qu’il est mentionné dans le règlement de la consultation, la date du 11/02/2021 à 12h00 était la 

date de réception des candidatures initiales. 

 

Comme stipulée, il s’agit de la date fixée pour la réception des premières candidatures, au sens de 

l’article R.2162-44 du Code de la commande publique, afin de permettre aux candidats dont les 

candidatures seront admises de pouvoir participer au premier marché spécifique. 

 

Il reste cependant possible de soumettre ensuite une candidature pendant toute la durée du système 

d’acquisition dynamique, puisque des marchés spécifiques pourront être lancés pendant toute la 

durée de vie du SAD.  

 

Question n°16 : 

 

Le RC est celui du SAD, ainsi que le dossier de consultation. Y-a-t 'il un marché spécifique défini ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf. réponses aux questions 1, 2, 4 et 15. 

 

3 Marchés spécifiques ont fait l’objet d’une mise en concurrence au 26/01/2023 sur la base de ce 

SAD. 

 

Aucune procédure de passation de marché spécifique sur la base de ce SAD n’est en cours 

actuellement. 

 

Question n°17 : 

 

3 marchés spécifiques ont fait l'objet d'une mise en concurrence le 26.01.23 sur la base de ce SAD et 

dans la même réponse, vous notez qu'aucune procédure de passation de marché sur la base de ce 

SAD n'est en cours. Que faut-il comprendre ? 

 

Réponse du CHU : 

 

La réponse n°16 indique que « 3 Marchés spécifiques ont fait l’objet d’une mise en concurrence au 

26/01/2023 ». C’est-à-dire qu’entre la date limite de réception des candidatures initiales fixée au 11 

Février 2021 et la date de transmission de la réponse à la question, le 26 Janvier 2023, 3 marchés 

spécifiques ont fait l’objet d’une mise en concurrence. 

 

Ces 3 procédures de passation de marché spécifiques ont depuis été clôturées et aucune procédure 

de passation de marché spécifique sur la base de ce SAD n’est actuellement en cours. 

 

Question n°18 : 

 

Concernant la consultation s'agit-il d'un complément d'information tout simplement ou le marché est 

relance et nous pouvons y répondre ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf réponse à la question n°15. 

 

La modification du 22 Février 2024 avait pour objet de mettre à jour la liste des adhérents afin que 

celle-ci soit applicable pour les prochains marchés spécifiques lancés sur la base de ce SAD. 



Fourniture de drapage, habillage, trousses de spécialités, sets de soins, housses de protection 

et accessoires de drapage (AO-2020-208 / 2021 DTAOG) : Questions/réponses         Page 6 sur 7 

 

 

Le 26 Février 2024, les candidats ayant été admis sur les catégories 2 et 5 ont été invités à 

soumissionner sur le quatrième marché spécifique. 

 

Indépendamment de cette modification, s’agissant d’un système d’acquisition dynamique, il vous est 

possible de déposer une candidature jusqu’à la fin du système d’acquisition dynamique.  

 

Si votre candidature est retenue, vous serez alors invité à soumissionner lors du lancement de 

marchés spécifiques ultérieurs relatifs à l’une ou l’autre des catégories sur lesquelles vous auriez été 

accepté. 

 

Question n°19 : 

 

Pourriez-vous préciser les spécialités qui seront concernées par le 4 ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Cf questions n°2 et 4. 

 

Cependant, à titre d’illustration, par « Trousses de spécialités stériles » (le libellé de la catégorie n°4) 

on entend ici par exemple des trousses à destination de la chirurgie générale, de la chirurgie 

cardiovasculaire, d’uro-gynécologie, de l’ophtalmologie ou encore de l’otorhinolaryngologie. Ces 

trousses fournies stériles en simple ou double emballage comprendront essentiellement des champs 

de drapage mais éventuellement aussi d’autres dispositifs tels que compresses, bandes adhésives, 

petite instrumentation UU. 

 

Les libellés des lots se rattachant à cette catégorie seront décrits dans chaque marché spécifique 

correspondant. 

 

 

 

Question n°20 : 

 

Pouvez-vous nous indiquer à quelles dates seront lancés les nouveaux marchés spécifiques 

(catégories 2/3/4) qui se terminent au 30/09/2025 ?  

 

Réponse du CHU : 

 

La date estimative de lancement du prochain marché spécifique est fixée courant octobre 2024. 

 

Question n°21 : 

 

Ayant complété notre gamme de produits, nous serions désormais en mesure de proposer des 

HOUSSES DE PROTECTION. Est-il possible de poser candidature pour cette catégorie de produit ou 

cette dernière a déjà fait l'objet d'un marché spécifique ? 

 

Réponse du CHU : 

 

Il convient tout d’abord de souligner qu’une même catégorie peut faire l’objet de plusieurs marchés 

spécifiques tout au long de la durée de vie du SAD, et que si plusieurs marchés spécifiques ont déjà 

été attribués antérieurement, le prochain marché spécifique visant au renouvellement de l’ensemble 
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des besoins des MS1 à MS4 a vocation à être prochainement lancé (cf réponse question n°20 et 

entête du Règlement de la consultation). 

 

Cf réponse à la question n°15, Il vous est possible de déposer une candidature (ou, dans le cas où 

votre candidature aurait déjà été acceptée ou maintenue dans le cadre de la campagne d’actualisation 

des candidatures précédentes lancée le 23 Septembre 2024, demander une actualisation spontanée 

de votre candidature pour en modifier le périmètre afin d’ajouter de nouvelles catégories), sans 

garantie cependant que le pouvoir adjudicateur puisse se prononcer avant le lancement du marché 

spécifique à venir. Néanmoins, dans le cas où cela ne serait pas le cas, votre candidature pourra être 

retenue en prévision du lancement d’un marché spécifique ultérieur. 

 

 

 


